
Vous êtes appelé(e) à élire, le 20
octobre 2011, vos représentants au sein
des Commissions Administratives Paritaires Locales
des agents des Finances Publiques, dont les statuts
sont applicables depuis le 1er septembre 2011.
Les CAP constituent un acquis irremplaçable pour les fonctionnaires de l’Etat car ce
sont les instances où sont traités, en toute transparence, tous les événements de la vie
administrative du fonctionnaire. Au plan local, y sont en particulier défendus les droits à
promotion et à mutation, les recours en notation de tous les agents de la Direction
Générale des Finances Publiques. Elles sont paritaires, c’est-à-dire composées pour
moitié de représentants de l’Administration et pour moitié de représentants des
personnels élus sur listes présentées par les organisations syndicales.

Les femmes et les hommes présentés par la section F.O.-D.G.FI.P. sont d’abord des
collègues qui vivent, comme vous, la dure réalité quotidienne des agents des Finances
Publiques. Ce sont aussi des militants compétents et tenaces qui, dans les instances où
ils siégeaient jusqu’à présent, ont toujours défendu tous les collègues sans parti pris,
parce qu’à Force Ouvrière, nous estimons que les représentants du personnel sont les
élus de tout le personnel. Les candidats FO- DGFIP continueront à faire respecter les
droits de chacun. A l’issue de chaque CAP, Ils rendront compte publiquement du
mandat que vous leur aurez confié, comme ils l’ont toujours fait.

Il vous faut aussi une organisation syndicale présente et structurée à tous les niveaux,
départemental et national, capable, en toute indépendance, de défendre vos justes
revendications.

S’il s’est pleinement inscrit dans les discussions relatives aux règles de gestion fusionnées,
le Syndicat F.O.-D.G.Fi.P. continue à revendiquer des améliorations du système mis en
place par l’Administration pour que le fameux principe du « gagnant-gagnant »,
constamment repris par le Directeur Général, soit une réalité pour l’ensemble des
agents de la Direction Générale des Finances Publiques.

En votant FORCE OUVRIERE le 20 octobre 2011, vous envoyez un message clair pour
que vos demandes en matière de mutations (deux mouvements dans l’année), de
promotions (droit au retour dans le département d’origine pour les internes), de
titularisations soient pris en compte et que votre voix soit entendue par l’administration.
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VOTEZ et faites VOTER
POUR LES CANDIDATS

 F.O.-DGFiP
Commission Administrative Paritaire Locale n° 3 – Agents Administratifs

1 - KOLFENTER Marianne AAP 1ère classe LIEVIN
2 - BAHIER Franck AAP 1ère classe GUINES
3 - GEST Guillaume AAP 1ère classe BOULOGNE SUR MER
4 - DUFRESNE Josiane AAP 1ère classe ARRAS
1 - BOURGAIN Yannig AAP 2ème classe EMR BOULOGNE
2 - JOLY Audrey AAP 2ème classe LENS
3 - BYTTEBIER Stéphane AAP 2ème classe MARQUION
4 - HANSCOTTE Sylvie AAP 2ème classe EMR ARRAS
1 - VANDERPOORTE Edith AA 1ère classe ARDRES
2 - ABROUGUI Nadège AA 1ère classe BOULOGNE SUR MER
3 - GAWLIK Karine AA 1ère classe CPSR ARRAS
4 - HEZEQUES Nicolas AA 1ère classe OUTREAU

Commission Administrative Paritaire Locale n° 2 – Contrôleurs

1 - VASSEUR Laurent Cont. Principal GUINES
2 - DIDAUX Laurence Cont. Principal MARQUION
3 - GUILBERT Arnaud Cont. Principal BRUAY-LABUISSIERE
4 - VANHOYE Jean-Robert Cont. Principal MONTREUIL SUR MER
1 - FALSCHOWSKI Hervé Contrôleur 1ère cl. ARRAS
2 - VERHAEGHE Marc Contrôleur 1ère cl. REDEVANCE
3 - BRUGUET Guy Contrôleur 1ère cl. LENS
4 - DUDON Patricia Contrôleur 1ère cl. BOULOGNE SUR MER
1 - REGNIER Jacques Contrôleur 2ème cl. PERMANENT
2 - KORKUT Justine Contrôleur 2ème cl. EDRA 62
3 - DUQUENNE Michele Contrôleur 2ème cl. HENIN-BEAUMONT
4 - RATEL Véronique Contrôleur 2ème cl. ARRAS

Commission Administrative Paritaire Locale n° 1 – Inspecteurs

1 - VAMBERGUE Sonia Inspecteur HENIN-BEAUMONT
2 - DANNEELS Herve Inspecteur SAINT-OMER
3 - LISOWSKI Anne-Lyne Inspecteur ARRAS
4 - WANIN Nicolas Inspecteur ARRAS
5 - FOURRIER Hugues Inspecteur BOULOGNE
6 - CASTILLE Sabrina Inspecteur ARRAS
7 - CHAPUIS Audrey Inspecteur CALAIS
8 - DELEMOTTE Nathalie Inspecteur ARRAS

�Vous pouvez nous retrouver sur notre site web local : http://www.fo-dgfip-sd.fr/062/

Attention :
Ceci n’est pas un bulletin de vote

Par ailleurs, les ratures ou panachages entraîneront  la nullité de votre bulletin de vote


